
[INFORMATION]. 
 

COMMUNE d’ALLANCHE 

CONSULTATION PUBLIQUE en Mairie sur les ZONE D’ACCELERATION DES ENERGIES  

RENOUVELABLES (ZAENR). 
 

Veuillez vous adresser à la mairie d’ALLANCHE, du 06/05/2025 au 26/05/2025, de 9h00 à 12h30 du lundi au vendredi. 

 


